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Erwägungen

E. 1.1
Le recours en matière pénale ( art. 78 al. 1 LTF ) est ouvert contre une décision relative à la
détention provisoire ou pour des motifs de sûreté au sens des art. 212 ss CPP ( ATF 137 IV
22 consid. 1; arrêt 7B_695/2025 du 21 août 2025 consid. 1). Selon l'art. 81 al. 1 let. a et b
ch. 1 LTF, le recourant, prévenu détenu, a qualité pour recourir et l'arrêt entrepris, en tant
que prononcé incident rendu en dernière instance cantonale (cf. art. 80 LTF ), est propre à
lui causer un préjudice irréparable au sens de l' art. 93 al. 1 let. a LTF (arrêt 7B_580/2025
du 21 juillet 2025 consid. 2).

E. 1.2
L'arrêt attaqué a été notifié au mandataire du recourant le 14 juillet 2025 (cf. let. c p. 4 du
recours). Le délai pour recourir au Tribunal fédéral est donc arrivé à échéance le mercredi
13 août 2025 (cf. art. 48 al. 1 et 100 al. 1 LTF; voir également let. c p. 4 du recours), étant
rappelé que la suspension des délais de l' art. 46 al. 1 let. b LTF ne s'applique pas en matière
de détention provisoire ou pour des motifs de sûreté ( ATF 133 I 270 consid. 1.2.2; arrêt
7B_716/2025 du 18 août 2025 consid. 1.1). Dans la mesure où le courrier adressé, certes par
recommandé, par le recourant le 14 août 2025 constituerait un complément du recours, il est
irrecevable, ayant été déposé tardivement. Il en va de même de l'avis de prochaine clôture
du 13 août 2025 produit en annexe à ce courrier. L'irrecevabilité de cet acte s'impose
d'ailleurs d'autant plus qu'il est ultérieur à l'arrêt attaqué (cf. art. 99 al. 1 LTF ). Cela suffit
d'ores et déjà pour écarter les arguments qui viseraient à remettre en cause la durée de la
détention provisoire subie eu égard à la peine encourue en raison de l'abandon du chef de
prévention de mise en danger de la vie d'autrui qui ressort de cet acte, puisque tel n'était pas
le cas au jour de l'arrêt attaqué.

E. 1.3
Dans la mesure précitée, il y a lieu d'entrer en matière.

E. 2.1
Le recourant ne remet plus en cause l'existence de soupçons suffisants de la commission
d'infractions, notamment quant au déroulement des faits survenus les 11 et 12 juin 2025 (cf.
consid. 4 s. p. 14 ss de l'arrêt attaqué). Il ne conteste pas non plus l'existence de risques de
récidive qualifié (cf. art. 221 al. 1bis CPP ; sur cette disposition, ATF 150 IV 360 consid.
3.2.2 ss) et de passage à l'acte (cf. art. 221 al. 2 CPP ; voir arrêt 7B_629/2025 du 28 juillet
2025 consid. 3.1 et les arrêts cités; consid. 2 p. 11 s. de l'arrêt entrepris).

E. 2.2
Il reproche en revanche à l'autorité précédente de n'avoir pas fait mention du rapport
d'expertise psychiatrique du 20 juin 2025 (cf. acte 6 pièce 4), respectivement d'avoir



considéré qu'il était nécessaire d'attendre les conclusions des experts (cf. consid. 3.2.1 p. 12
de l'arrêt attaqué). Selon le recourant, si la cour cantonale avait pris en compte ce rapport
d'expertise, elle n'aurait pas manqué de constater que les événements des 11 et 12 juin 2025
n'avaient pas augmenté le risque de récidive et elle aurait en conséquence ordonné des
mesures de substitution, telles que celles prononcées par le TMC le 2 juin 2025.

E. 2.3
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être
rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105
al. 1 LTF ), à moins que celles-ci aient été établies en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, à savoir pour l'essentiel de
façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 150 I 50 consid. 3.3.1). Une décision n'est pas
arbitraire du seul fait qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit
manifestement insoutenable et cela non seulement dans sa motivation, mais aussi dans son
résultat ( ATF 148 IV 356 consid. 2.1). Le Tribunal fédéral n'entre en matière sur les
moyens fondés sur la violation de droits fondamentaux, dont l'interdiction de l'arbitraire,
que s'ils ont été invoqués et motivés de manière précise ( art. 106 al. 2 LTF ). Les critiques
de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 150 I 50 consid. 3.3.1).

E. 2.4
En l'occurrence, il n'est certes pas fait mention du rapport d'expertise du 20 juin 2025 dans
l'arrêt attaqué, dont il semble même ressortir que celui-ci était toujours attendu alors que
son versement au dossier paraît être antérieur à la transmission du dossier d'instruction à la
Chambre des recours pénale (cf. p. 23 s. du procès-verbal des opérations [acte 6 pièce 5]). Il
est également incontesté que l'autorité de recours, qui dispose d'un plein pouvoir d'examen
en fait et en droit, peut prendre en compte les faits et moyens de preuve nouveaux (cf. art.
393 al. 2 CPP ; ATF 145 IV 65 consid. 2.9.2 in fine; 141 IV 396 consid. 4.4; arrêt
7B_1208/2024 du 25 juillet 2025 consid. 2.2.2). Cela étant, on ne saurait non plus ignorer
que ledit rapport a été adressé aux parties le 23 juin 2025 (cf. également p. 23 du
procès-verbal des opérations [acte 6 pièce 5]), que le recourant a déposé son recours
cantonal le 30 juin 2025 et qu'au cours de l'instruction de celui-ci, il a déposé le 4 juillet
2025 un certificat médical daté du 3 juillet 2025 (cf. let. C p. 10 de l'arrêt attaqué). Malgré
cette chronologie, le recourant ne prétend pas devant le Tribunal fédéral avoir formellement
invoqué le rapport d'expertise du 20 juin 2025 afin d'étayer son recours cantonal ou ses
écritures subséquentes. On rappellera dès lors au recourant qu'il est contraire aux règles de
la bonne foi en procédure de garder en réserve un moyen pour ne l'invoquer qu'en cas
d'issue défavorable ou lorsque l'intéressé se serait rendu compte que l'instruction ne suivait
pas le cours désiré (arrêts 7B_172/2025 du 18 août 2025 consid. 2.2.3; 7B_5/2024 du 3
octobre 2024 consid. 3.3.2 et les arrêts cités), de sorte qu'il est douteux que son mode de
procéder doive être protégé. En tout état de cause, le recourant ne prétend pas que les
conclusions des experts sur le risque de récidive dans leur rapport du 20 juin 2025 seraient
différentes de celles avancées à titre provisoire le 12 mai 2025 (cf. d'ailleurs ch. 1 p. 6 du
recours), à savoir un risque de récidive "modéré à élevé dans un contexte général, et élevé
en matière de relations intimes" (cf. p. 18 du procès-verbal des opérations [acte 6 pièce 5],
p. 30 du rapport d'expertise du 20 juin 2025 [acte 6 pièce 4] et let. B p. 10 de l'arrêt attaqué).
Dès lors que les experts avaient déjà envisagé un risque de récidive élevé en lien avec les
deux hypothèses examinées, on peine à comprendre comment les faits survenus les 11 et 12
juin 2025 auraient pu modifier leur appréciation à cet égard. En revanche, ces faits,



survenus dans un cadre en soi protégé et un jour avant la libération envisagée du recourant,
viennent étayer les risques retenus et on ne saurait donc considérer que l'autorité pénale
statuant ultérieurement serait liée par les mesures prononcées antérieurement pour pallier
les dangers retenus; ces faits constituent un changement de circonstances permettant, voire
imposant, une nouvelle appréciation des moyens aptes à prévenir les risques retenus. Cette
conclusion s'impose d'autant plus que, dans l'ordonnance du 2 juin 2025 du TMC ordonnant
des mesures de substitution, il n'est pas fait référence aux conclusions provisoires des
experts pour prononcer les mesures de substitution, mais uniquement en lien avec la
constatation de l'existence des risques de récidive et de passage à l'acte (cf. consid. 9c p. 5
[acte 6 pièce 6]); il ressort en outre de cette ordonnance que le choix d'ordonner des
mesures de substitution à la place de la détention provisoire résulte avant tout des
conclusions prises par le Ministère public, lesquelles liaient le TMC (cf. consid. 10a p. 6
[acte 6 pièce 6]). Sur le vu de ce qui précède, on ne voit pas en quoi la prise en compte du
rapport d'expertise du 20 juin 2025, respectivement de ses conclusions, aurait dû conduire
l'autorité cantonale à une appréciation différente des moyens de pallier les dangers de
récidive qualifié et de passage à l'acte existants dans le cas d'espèce et mis en évidence par
les événements survenus les 11 et 12 juin 2025.

E. 3.1
Le recourant reproche ensuite à l'autorité précédente d'avoir considéré que la durée de la
détention provisoire subie ne violait pas le principe de la proportionnalité.

E. 3.2
Le principe de la proportionnalité postule que toute personne qui est mise en détention
avant jugement a le droit d'être jugée dans un délai raisonnable ou d'être libérée pendant la
procédure pénale ( art. 31 al. 3 Cst. et 5 par. 3 CEDH). Une durée excessive de la détention
constitue une limitation disproportionnée du droit à la liberté personnelle, qui est
notamment violé lorsque la durée de la détention provisoire dépasse la durée probable de la
peine privative de liberté à laquelle il faut s'attendre ( art. 212 al. 3 CPP ; ATF 143 IV 168
consid. 5.1; arrêt 7B_695/2025 du 21 août 2025 consid. 5.2.1). Dans l'examen de la
proportionnalité de la durée de la détention, il y a lieu de prendre en compte la gravité des
infractions faisant l'objet de l'instruction. Le juge peut maintenir la détention avant
jugement aussi longtemps qu'elle n'est pas très proche de la durée de la peine privative de
liberté à laquelle il faut s'attendre concrètement en cas de condamnation. Il convient
d'accorder une attention particulière à cette limite, car il y a lieu de veiller à ce que les
autorités de jugement ne prennent pas en considération dans la fixation de la peine la durée
de la détention avant jugement à imputer selon l' art. 51 CP ( ATF 145 IV 179 consid. 3.1;
arrêt 7B_267/2025 du 2 mai 2025 consid. 3.2.3). Pour examiner si la durée de la détention
provisoire ou pour des motifs de sûreté s'approche de la peine à laquelle il faut s'attendre en
cas de condamnation et ainsi respecter le principe de la proportionnalité, il appartient au
juge de la détention de tenir compte de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce ( ATF
145 IV 179 consid. 3.5; arrêt 7B_267/2025 du 2 mai 2025 consid. 3.2.3).

E. 3.3.1
L'autorité précédente a constaté que le recourant était incarcéré depuis le 23 décembre 2024
et que, abstraction faite de l'éventuelle mise en danger de la vie d'autrui, les infractions
retenues (lésions corporelles simples qualifiées [ art. 123 ch. 2 al. 5 CP ], menaces
qualifiées [ art. 180 al. 2 let. b CP ] et contrainte [ art. 181 CP ]) étaient des délits passibles



d'une peine privative de liberté de trois ans au plus; vu le possible concours d'infractions (cf.
art. 49 al. 1 CP ), les antécédents du recourant et la gravités des infractions pouvant entrer
en considération, le principe de la proportionnalité eu égard à la peine susceptible d'être
prononcée était donc respecté (cf. consid. 3.3.2 p. 14 de l'arrêt attaqué).

E. 3.3.2
Ce raisonnement ne prête pas le flanc à la critique et le recourant ne développe aucune
argumentation visant à démontrer quelles circonstances - notamment favorables - auraient
été omises lors de cette appréciation. De plus, compte tenu des nombreux paramètres
entrant en considération lors de la fixation de la peine - prérogative appartenant au
demeurant au juge du fond - et du principe de l'individualisation de la peine (cf. art. 47 CP ;
voir ATF 147 IV 9 consid. 1.4.2 in fine; 141 IV 61 consid. 6.3.2; arrêts 6B_772/2024 du 20
août 2025 consid. 6.2; 7B_747/2023 du 8 janvier 2025 consid. 3.4), aucune conclusion
absolue quant à la quotité de la peine qui pourrait être prononcée ne peut être tirée de la
comparaison avec une autre affaire concernant peut-être des infractions similaires (arrêt
1B_549/2021 du 21 octobre 2021 consid. 5.2).

E. 4
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Le recourant, qui
succombe, supportera les frais judiciaires (cf. art. 66 al.1 LTF ). Il n'y a pas lieu d'allouer de
dépens (cf. art. 68 al. 3 LTF ).
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